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1. PARCELLES CONCERNEES 
Le tableau suivant récapitule les parcelles concernées par le projet, leurs propriétaires, ainsi que 
la référence des justificatifs disponibles dans le chapitre suivant. 

 

Tableau 1 : Récapitulatif des parcelles concernées par le projet 

Commune Section N° Propriétaire Référence du justificatif 

Saint-Laurent-
Blangy AM 138 

COMMUNAUTE 
URBAINE D’ARRAS 

Cadastre 

Fiche « parcelle-
62753000AM0138 » 

 

2. PLAN CADASTRAL 
La station d’épuration est implantée sur la parcelle cadastrale référencée 000 AM 138 dont la 
surface est de 105 149m2. 

Il est à noter que la parcelle 000 AM 138 existe depuis le 21/12/2022 suite à la division de la 
parcelle 000 AM 127 en deux entités.  

La seconde parcelle 000 AM 139 accueille le site EURAMETHA. 

Le plan cadastral est présenté ci-dessous. 

 
Figure 1 : Plan cadastral du site de la station d’épuration (Suez Consulting, 2025) 
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3. JUSTIFICATIFS DE MAITRISE FONCIERE 

 


